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COMPOSITION DU DOSSIER 

1. Délibération d’approbation 

 

2. Additif au rapport de présentation 

 

3. Règlement   

> Règlement écrit  

> Règlement graphique 

> Règlement graphique annexe 

 

 

4. Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) du secteur des Écoles 

 

5. Annexes du PLU  

> Plan des servitudes d’utilité publique  

> Plan du classement sonore des infrastructures de transports terrestres 

 


